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Direction 

Port du masque 
Merci de respecter et aider à faire respecter ces consignes : 

 

Le port correct du masque est obligatoire en tout 

temps dans l’enceinte de l’école, extérieurs compris. 

 

Une distance de 1m50 minimum entre deux personnes 

doit être systématiquement respectée. 

 

Au téléphone, on laisse son masque. 

 

Dehors, pour fumer, manger ou boire, on maintient 

une distance de 1m50 avec les autres. 

 

A l’intérieur, on ne consomme pas en se déplaçant 

dans les couloirs, mais assis-e en maintenant une 

distance de 1m50 avec les autres. 

 

A la cafétéria, pour s’asseoir à table, on s’inscrit avec 

le QR-Code (SocialPass). 

 

 

En cas de non-respect de ce qui précède, le CPNV est 

en droit de vous exclure pour la journée de cours. 

 

Toutes les mesures de sécurité sur https://www.cpnv.ch/covid/  

https://www.cpnv.ch/covid/

